Séance publique du 8 décembre 2006

Question orale de Pascal BUCHET,

Conseiller général, Maire de Fontenay-aux-Roses

Au nom du groupe socialiste et vert

Monsieur le Président,

La Police nationale a mis en place depuis plusieurs années des Officiers de prévention avec les collèges. Ce dispositif qui a montré son efficacité fait l'unanimité des équipes enseignantes et des parents d'élèves.

Aujourd'hui, vous voulez imposer des policiers à visée répressive au sein des collèges. Le dispositif du « policier référent » a été expérimenté depuis le mois de mars 2006 dans douze collèges de trois communes des Hauts-de-Seine. Sur quel bilan vous appuyez-vous pour décider d’étendre cette mesure à trente-deux établissements supplémentaires ? Quels sont les critères qui ont prévalu au choix des collèges concernés ?

Nous vous demandons de ne pas imposer ce nouveau dispositif répressif et donc qu'il ne puisse être mis en place que sur demande des Principaux, après avis favorable des Conseils d'administration des collèges.

Etes vous d'accord sur la méthode que nous vous proposons, ou préférez-vous maintenir votre décision unilatérale systématique fortement contestée par les enseignants, les parents voire même la Police nationale ?

